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Le bonheur !! 

 

Au cours de la vie, il y a des âges où, plus souvent qu'à d'autres, on se 

déclare heureux. Il est vrai que chaque cas est différent, tant sont 

nombreux les facteurs qui influencent le bien-être et son expression. 

 

Ce numéro de La Vie Communale se fait l'écho d'une analyse sur : « Le 

bonheur attend-t-il le nombre des années ? » 

 

Si la puissance publique peut créer ou assurer les conditions du bonheur, 

sa recherche reste certainement une affaire personnelle. 

 

Ce n'est pas le Gouvernement et les Parlementaires qui légifèreront sur 

la réforme des collectivités territoriales qui fera qu'on sera plus ou 

moins heureux. 

Toutefois, ils ont la lourde tâche de modifier l'organisation que l'on 

connaît depuis la Révolution et Napoléon. L'empilement par strates 

(communes, communautés de communes, départements, régions, Etat, 

Europe, pays, SIVU, SIVOM, etc.) auquel s'ajoute l'enchevêtrement des 

compétences et la pratique de financements croisés font qu'il est difficile 

de s'y retrouver dans l'administration française. 

Le regroupement de collectivités est à l'ordre du jour : Communes / 

Communautés de Communes et Départements / Régions. 

 

Il est également envisagé de renforcer la démocratie locale par l'élection 

au suffrage universel direct des Délégués de Communes au Conseil de 

Communautés de Communes. 

 

De même, un nouveau projet de loi, qui ne sera pas anodin pour notre 

Commune, sera débattu : l'élection des Conseillers Municipaux au 

scrutin de liste pour les Communes de plus de 500 habitants (fini le 

panachage). 

 

Concernant les finances publiques, l'année 2010 verra la suppression de 

la taxe professionnelle compensée par une cotisation foncière 

d'entreprise (CFE) et une cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 

(CVAE). 

Un nouvel impôt est également d'actualité : la taxe carbone. 

 

Espérons que les inquiétudes suscitées par ces importantes réformes 

soient sans fondement. 

 

Au seuil de cette nouvelle année, le Conseil Municipal et moi-même 

vous souhaitons beaucoup de BONHEUR. 

 

Le maire, Daniel LOURTAU  
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DELIBERATIONS       

 

            

       

           ____    Séance du 29 juillet 2009     ____                           

   

 
 

 Révision facture eau consomma-

tion 2008 

 

Après avoir délibéré, le  

Conseil Municipal accepte 

la demande de réduction 

des factures de plusieurs 

consommateurs pour cause 

de fuite selon la règle habituelle : l'état 

rectifié de consommation 2008 sera égal à 

la consommation 2007 majorée de la 

moitié de la différence entre les 

consommations 2008 et 2007.  

Il autorise la réduction de 568,79 ú au 

budget EAU-ASSAINISSEMENT 2009 

 

   Coupe de bois de chauffage 

 

Après avoir délibéré, le 

Conseil Municipal demande à 

l'ONF que l'exploitation de la 

coupe des parcelles n° 22p, 

23bp, 26p, 27ap soit réalisée 

par les bénéficiaires de 

l'affouage, sous la garantie de 

trois habitants solvables choisis par le 

Conseil Municipal,  

à savoir :  

- Mr Jean François Casaux,  

- Mr Pierre Superville,  

- Mr Denis Bigué. 

 
 

          

  

       

           ____    Séance du 2 octobre 2009     ____                           

   

 

 Contrat d'Accompagnement à 

l'Emploi  

 

     Monsieur le Maire expose au Conseil 

Municipal que le dossier de demande 

dôun contrat d'accompagnement ¨ 

l'emploi a été accepté pour assurer la 

fonction d'agent d'entretien polyvalent. 

Le temps de travail pourrait être fixé à 35  

heures par semaine en moyenne. La 

rémunération serait calculée sur la base 

d'un salaire brut horaire au SMIC majoré 

de 10 %. 

Après en avoir délibéré, le Conseil 

Municipal, ¨ lôunanimit® : 

 

AUTORISE  la signature 

de la convention « contrat 

d'accompagnement à 

l'emploi » et la signature du 

contrat de travail 

conformément aux projets  

     annexés à la présente délibération. 

 

PRECISE que les crédits suffisants sont 

prévus au budget de l'exercice. 
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DELIBERATIONS  

 

 

 Convention ATESAT 

 

     Le Conseil ¨ lôunanimit® autorise le 

Maire à signer la convention ATESAT 

avec la Direction Départementale de 

l'Equipement et de l'Agriculture.  Il sôagit 

dôune Assistance Technique fournie par 

lôEtat pour des raisons de Solidarité et 

dôAménagement du Territoire. Cette 

assistance peut sôop®rer sur une mission 

de base (aménagement et habitat, voirie) 

ou sur des missions complémentaires 

optionnelles ( diagnostics de sécurité 

routière, classement de voirie, élaboration 

de programmes dôinvestissement et de 

modernisation de la voirie) 

Pour lôann®e 2010, l'estimation 

prévisionnelle pour l'ATESAT 2010 se 

résume ainsi : 

- mission de éééééé169,95 ú 

- missions complémentaires 84,82 ú 

- total éééééééé..254,47 ú 

 

- décide d'affecter au règlement de la 

convention une enveloppe financière de 

255 ú. 
 
 

 Institution du droit de 

Préemption 

 

Monsieur le Maire expose ¨ lôassembl®e 

que lôarticle L.211.1 du code de 

lôurbanisme offre la possibilit® aux 

communes dot®es dôune carte communale 

dôinstituer sur un ou plusieurs p®rimètres 

délimités par la carte, un droit de 

pr®emption leur permettant dôacqu®rir des 

biens afin de r®aliser, dans lôint®r°t 

général, des équipements ou des 

op®rations dôam®nagement, ces 

équipements ou ces opérations devant 

être précisés 

 
 

 Lors de l'élaboration de la carte 

communale, une  réflexion avait été 

menée afin de définir les secteurs 

susceptibles de recevoir des opérations 

dôam®nagement et ceci en lôabsence de 

maîtrise foncière communale, pour les 

quartiers suivants : 

-   Maubois, Bache Navarre et lotissement 

du Guirail pour favoriser le 

d®veloppement de lôhabitat r®sidentiel, 

 - Ripaude, Oscamou et Maubois pour 

favoriser lôextension et/ou la cr®ation 

dôam®nagements touristiques, de sports et 

de loisirs (camping, base de loisirs, 

stadeéé.) 

- Moulia pour favoriser lôimplantation 

dôactivit®s commerciales, artisanales, 

compatibles avec le voisinage habité et 

favoriser également le développement de 

lôhabitat r®sidentiel 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil 

Municipal, ¨ lôunanimit® : 

- DÉCIDE  dôinstituer le droit de 

préemption sur les parcelles cadastrées 

telles quôelles figurent sur le plan annex® 

à la présente délibération, pour la 

r®alisation dôam®nagements r®sidentiel, 

touristique, commercial ou artisanal ; 

- DONNE délégation au Maire pour 

exercer, en tant que de besoin, le droit de 

préemption.  
 

5 
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DELIBERATIONS  

 

 Intégration de Parcelles dans la 

voirie communale 

 

A lôoccasion de lô®largissement des voies 

de Trébucq et Séqué, en 1998, des 

particuliers ont cédé plusieurs portions de 

terrain. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil 

Municipal, ¨ lôunanimit® : 

 

- DÉCIDE d'intégrer à la voirie 

communale ces parcelles, 

- CHARGE le Maire dôen informer le 

centre des impôts fonciers pour mise à 

jour de la documentation cadastrale. 

 Décisions Modificatives N°1 Budgets 

eau, commune et caisse des écoles 
 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 

 

VOTE comme suit les décisions 

modificatives portant sur l'exercice 2009 

et leur financement. 

 

Budget Eau : éééé.ééé.15 000 ú 

Budget Commune : éééé.é.2 447 ú 

Budget Caisse des Ecoles : éé.é800 ú 

 

 

 

 

       

           ____    Séance du 10 novembre 2009     ____       

 

 

 

 Contrat d'assurance commune 

garantie des risques de protection 

sociale 

 

Après rappel du Maire des obligations 

statutaires des collectivités publiques 

concernant la protection sociale de leurs 

fonctionnaires affiliés à la C.N.R.A.C.L. 

et agents relevant du Régime Général de 

Sécurité Sociale., le conseil municipal : 

 

DÉCIDE  l'adhésion aux deux contrats 

d'assurance-groupe proposés par le 

Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale à compter du 1er 

janvier 2010 pour une durée de 4 ans : 

 

- un contrat concernant les fonctionnaires 

relevant de la C.N.R.C.A.C.L. : le taux de 

prime est fixé à 4,80 % ; 

 

 

- un contrat concernant les agents relevant 

du Régime Général de la Sécurité Sociale 

qui effectuent plus ou moins de 200 

heures de travail par trimestre avec un 

taux unique de 0,85 % 

 

AUTORISE  le Maire à signer tout docu-

ment à intervenir à cette fin 
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        INFOS      

     

 

 

 VOIRIE  

 AMENAGEMENT BOURG  

 

 

2009 aura vu un linéaire important de nos 

chemins communaux revêtus d'un tapis 

d'enrobé à chaud (carrefour Escary/Col 

de Bas ; Château Lafargue/Lurbet ; 

chemins Casalet, Cazette &Pedeflous). 

 

Malheureusement la seconde tranche 

d'entretien annuel n'a pu se réaliser, le 

planning d'intervention de l'entreprise 

adjudicatrice du marché n'a pas été 

respecté en raison des intempéries de 

l'automne. La reprogrammation de ces 

travaux est prévue pour cette année. 

 

Concernant le bourg, la troisième tranche 

est lancée. Le Maître d'Oeuvre établit 

actuellement le cahier des charges pour la 

réfection de la rue Pouquette. 

 

 
 

 

Les services infrastructures du Conseil 

Général étudient l'aménagement du 

carrefour de la mairie (route d'Arette ï 

route de Lanne), la modification de l'accès 

et surtout de la sortie du parking 

mairie/salle des fêtes.  
 

 
 

Cette étude intègre également la réfection 

de la chaussée et des caniveaux au droit de 

l'école. L'aménagement de la place de 

l'école se fera en concomitance avec les 

travaux de la route départementale. 

 

Nous remercions le Conseil Général pour 

la réalisation des travaux de la portion du 

CD Guirail/Pont de Bas. 

La participation financière de la Commune 

se limitant au coût des trottoirs. 
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        INFOS      

 

 

 EOLIENNES 

 

La société VSB est venue 

présenter son projet de 

recherche de 

potentialités. L'entreprise, 

à la recherche de sites, est 

intéressée par les 

Pyrénées. 

Son objectif est bien sûr la vente 

d'électricité à EDF. Plusieurs sites 

d'études ont été retenus : Arette/Issor 

(Soum de Castet) ; Aramits (Gouloume) ; 

Féas (Soum du Thes). 

Celui d'Aramits semblerait convenir le 

mieux. 

L'inconnue reste bien entendu le vent. Il 

faut une production d'au moins 2000 h/an 

(vitesse moyenne annuelle du vent de 5 

m/s). Dans un deuxième temps , l'étude 

d'impact faune, flore, ondes électroma-

gnétiques, TV, etc. sera indispensable et 

notamment l'impact visuel devra être pris 

en compte. 

Nous leur souhaitons bon courage pour 

franchir les nombreux obstacles avant de 

voir tourner les pales des éoliennes à plus 

de 100 mètres du sol. 

 

 

 

 REPAS COMMUNAL 

 

Toutes les personnes de 60 ans et plus, 

résidant à Aramits, sont cordialement 

invitées au traditionnel repas des aînés et 

des employés communaux qui leur sera 

offert le Dimanche 24 Janvier 2010 à 12 

heures à la salle des fêtes. 

 

 
 

Les personnes recevront une lettre 

d'invitation leur demandant de s'inscrire à la 

mairie. 

Si, par erreur ou omission, certains d'entre 

vous ne reçoivent pas ce courrier, ils sont 

bien entendu invités à cette rencontre 

conviviale et priés de passer au secrétariat 

de mairie pour faire procéder à la 

rectification. 

 

 



9 

 

        INFOS      

 

 LA VERNA  

 

2002 : Création du SIVU La Verna 

Au-delà d'un environnement naturel et 

exceptionnel, un constat : 

- Une implantation au coeur des 

montagnes calcaires du Barétous, de 

Haute Soule et de Navarre. Un espace 

karstique de 140 km² dont plus de la 

moitié se situe en Navarre et intègre la 

réserve naturelle intégrale de Larra. Ce 

système est riche de plus de 350 kms de 

galeries et de salles souterraines qui 

sont parcourues par d'importantes 

rivières souterraines dont les résur-

gences principales se situent dans le lac 

artificiel de Ste-Engrâce. 

 

 
 

- Une des plus grandes aventures 

humaines du siècle dernier qui a permis 

la découverte de la salle souterraine de 

La Verna, aux dimensions hors normes. 

Cette aventure continue encore de nos 

jours, grâce à la coordination Arsip des 

expéditions spéléologiques et au 

potentiel important de galeries souter-

raines encore inconnues du massif de 

La Pierre Saint-Martin. 

- Une histoire industrielle qui a 

contribué à la réussite du récent 

aménagement hydroélectrique, tota-

lement intégré au milieu naturel, réalisé 

par la SHEM du Groupe SUEZ. 

-   Un accès au site depuis le village de 

Ste-Engrâce, tant extérieur qu'intérieur 

qui limite son exploitation mais 

contribue à l'authenticité du projet et 

renforce sa singularité. 

 

 
 

- Un projet solidaire qui associe 3 

Communes (Ste-Engrâce, Arette et Aramits) 

regroupées au sein du SIVU La Verna, la 

Fédération Française de Spéléologie 

représentée par le Comité Départemental 

Spéléo64, l'Association Recherche Spéléo-

logique Internationale Pierre Saint-martin 

(ARSIP) et la Société Hydro-Electrique du 

Midi (SHEM) filiale du Groupe GDF-

SUEZ. 

 

Eté 2010 : Ouverture au public de la salle 

de La Verna. 

Après moultes réunions, études, un 

bouclage financier des investissements 

assuré par l'Etat, la Région, le Département 

et la redevance octroyée par la SHEM, 8 ans 

se seront écoulés. 

Une délégation de service public est en 

cours pour recruter le futur gestionnaire qui 

accueillera les visiteurs à l'ancienne école de 

Ste-Engrâce rénovée. 

Ils auront le choix pour rejoindre le site à 

pied ou en véhicules 4x4, une salle hors-sac 

à l'entrée du tunnel leur permettra de 

s'équiper et d'entamer la visite guidée et 

commentée qui se terminera par l'illumi-

nation complète de cette salle spectaculaire. 
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        INFOS      

 

 

 CHAUFFAGE BOIS 

 

Le résultat de l'étude de faisabilité d'une 

chaufferie bois a refroidi notre 

enthousiasme. 

Le but de cette étude était de juger de 

l'opportunité de l'implantation d'une 

chaufferie bois énergie sur la Commune 

susceptible d'être raccordée à des 

bâtiments communaux (vestiaires stade, 

salle des fêtes, mairie, crèche et 

appartement, école, appartements ancien 

presbytère) et éventuellement maison de 

retraite. 

L'investissement de près de 500 000 ú 

pour la chaufferie, le réseau de chaleur et 

le silo de stockage auquel il faut rajouter 

45 000 ú pour passer d'un chauffage 

électrique à un chauffage central sur 

certains bâtiments nous amènerait à un 

bilan économique global déficitaire 

malgré les subventions escomptées. 

 

 
 

Le déficit serait encore plus important si 

la maison de retraite n'était pas raccordée. 

En conclusion, à l'heure actuelle, l'option 

chaufferie bois semble défavorable. 

Néanmoins, à moyen terme, une 

implantation peut être envisagée lorsque 

les énergies fossiles (gaz, fuel) 

augmenteront. 
 

 

 ATOUT COEUR 

 

C'est le nom bizarre de notre projet de 

revitalisation du bourg. 

Atout : en utilisant des structures existantes. 

Cîur : au cîur du village (mairie, salle des 

fêtes, crèche, stade) 

 

Face à la carence d'établissement de 

restauration sur la Commune et au manque 

d'initiatives privées, une opportunité semble 

se dessiner. Le Conseil Municipal travaille à 

l'étude de faisabilité du projet qui consiste à 

mettre à la disposition d'un gérant : 

les structures actuelles :  

 

-   cuisine de la salle des fêtes ; 

 

- les  bâtiments à créer : salle de restaurant, 

terrasse à l'arrière du local matériel ; 

 

 
 

 

-  les bâtiments à modifier : local matériel et 

également les deux salles de la salle des fêtes 

en coordination avec les autres usagers 

actuels (associations, mairie, etc.). 

Fort de ce partenariat public/privé déjà 

enclenché sur la Commune (camping, 

aventure parc), nous espérons relever ce 

challenge ambitieux pour dynamiser notre 

centre bourg. 
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        INFOS      

 

 ETUDE HYDRAULIQUE 

 

Missionné pour réaliser un diagnostic 

d'écoulement des eaux du ruisseau 

« Olivé », le Cabinet CETRA nous a 

restitué le résultat de l'étude. 

 

 
 

Après avoir défini les caractéristiques de la 

crue survenue les 11 et 12 juin 2008, 

examiné les conditions d'écoulement 

actuelles en portant un regard attentif sur la 

morphologie du cours d'eau et le gabarit 

des ouvrages en place, il s'avère que le 

busage au droit de l'église (600 mm) et 

l'exutoire sur la place « Champagne » est 

insuffisant. 

Trois solutions nous sont proposées : 

-  changer le busage actuel pour un 

nouveau à 1000 ou 1100 mm ; 

-  changer le busage actuel pour un 

nouveau à 1000 ou 1100 mm en modifiant 

l'exutoire (au droit du dépôt DDE) ; 

-      réaliser un bassin excréteur de crues. 

C'est la dernière solution qui est retenue 

par le Conseil Municipal pour la réalisation 

d'un barrage qui créera un bassin de 

rétention. 

A la base du barrage, une buse de 600 mm 

permettra l'évacuation du débit qui peut 

transiter par l'aval ainsi que la régulation 

des eaux durant les forts orages tout en 

favorisant l'écoulement en temps normal 
 

 

Un Ma´tre d'íuvre va °tre recrut® pour 

élaborer les plans, l'appel d'offres et le suivi 

du chantier. 

 

 

 DÉPÔTS SAUVAGES 

 

L'article 4 du Décret du 26 Septembre 2002 

pris en application de la loi du 8 Mars 2007 

relative à la prévention de la délinquance 

concerne les dépôts sauvages. Il prévoit une 

amende de 2
ème

 classe (entre 38 et 150 ú) 

pour le fait de déposer, d'abandonner, de 

jeter ou de déverser en lieu public ou privé, 

des ordures, déchets, matériaux, liquides 

insalubres ou tout autre objet de quelque 

nature que ce soit. 

 

 
 

Par ailleurs, lorsque le contrevenant a utilisé 

un véhicule pour déposer des déchets en 

dehors des emplacements autorisés, la 

sanction prévue est une amende de 5
ème

 

classe (entre 750 et 1 500 ú) avec possibilit® 

de confiscation du véhicule ayant servi à 

commettre l'infraction y compris s'il s'agit 

d'un véhicule d'entreprise. 

 

Pour la collecte des encombrants : voir 

feuillet ci-joint. 

 

 


